
 

 

  

 

Avis d’entrée en vigueur du règlement no 2019-004 modifiant 
le schéma d’aménagement et de développement de la MRC 
Avignon concernant une exclusion de la zone agricole dans 
la Municipalité de Nouvelle  

 
 
Avis public est par la présente donné par le soussigné, directeur général et 
secrétaire-trésorier de la MRC Avignon : 
 
 
Que le conseil des maires a adopté le 27 août 2019 le règlement no 2019-004 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement de la MRC Avignon 
concernant une exclusion de la zone agricole dans la Municipalité de Nouvelle. 
 
 
Que la modification est entrée en vigueur le 29 octobre 2019 conformément à la 
Loi. 
 
 
Donné à St-Omer, ce septième (7e) jour de novembre de l’an deux mil dix-neuf 
(7-11-2019). 
 
 
 
 
 
 
 
 Gaétan Bernatchez, B.Sc, B.A.A., g.m.a. 

Directeur général et secrétaire-trésorier 
 et aménagiste  
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Décision :
415888

Note : Prise hors du contexte pour lequel elle a été conçue,
cette carte n'a  aucune valeur.

Guillaume Allard Therrien
Service de géomatique

MRC d'Avignon
Date: 17 avril 2019

Source : © Gouvernement du Québec, tous droits réservés.
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